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Erwägungen

E. 1
La présente loi règle l’annulation des jugements pénaux prononcés contre des per- sonnes
qui, à l’époque du nazisme, ont aidé des victimes des persécutions à fuir (personnes ayant
aidé des fugitifs), ainsi que la réhabilitation de ces personnes.

E. 2
FF 2002 7226

E. 3
Un membre de la commission au moins doit avoir une formation d’historien.

E. 4
RS 311.0

Annulation des jugements pénaux prononcés contre des personnes qui, à l’époque du
nazisme, ont aidé des victimes des persécutions à fuir. LF 7253 Section 5 Effets juridiques
de l’annulation Art. 16 La décision en constatation fondant l’annulation des jugements
pénaux n’ouvre aucun droit à des dommages-intérêts ou à une indemnité pour tort moral en
raison des peines prononcées, des peines accessoires éventuelles ou des conséquences indi-
rectes des jugements pénaux. Section 6 Référendum et entrée en vigueur Art. 17 1 La
présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en
vigueur.
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